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Aménagement de l'EHPAD "La Belle Vallée" de Froges, 326 rue de Bretagne

> AVIS RECTIFICATIF à l'annonce AO-1525-0609 <

Avis N°: AO-1527-0905 Mise en ligne : 23/06/2015 Rectificatif

38 FROGES Source : BOAMP > 90 KEuros

Client : Communauté de communes du Moyen Gresivaudan Travaux de bâtiment

Procédure adaptée  Marché > 90 000 euros  Date limite de réponse : 09/07/2015

Avis d'appel public à la concurrence
Rectificatif
Département(s) de publication : 38
Annonce No 15-92839
- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Le Grésivaudan.
Correspondant : le président, 390 rue Henri Fabre 38926 Crollestél. : 04-76-08-04-57télécopieur : 04-76-08-85-61
adresse internet : http://www.le-gresivaudan.fr.
Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.le-gresivaudan.fr.

Objet du marché :
aménagement de l'ehpad "La Belle Vallée" de Froges, 326 rue de Bretagne 38190 FROGES.
CPV - Objet principal : 45223220
Objets supplémentaires : 45111100
45443000.

Type de procédure : procédure adaptée.

Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par la personne publique : 15-23-EHPAD.

Références de l'avis initial :

mis en ligne sur le site www.boamp.frdu
05/06/2015 au 26/06/2015
Informations rectificatives :

Dans la rubrique
"date limite de réception des offres" :
Au lieu de : "26 juin 2015, à 12 heures", lire : "9 juillet 2015, à 12 heures".

Dans la rubrique
"conditions de participation" :
Au lieu de : "les visites obligatoires sur site à Froges auront lieu exclusivement le mercredi 10 juin 2015 à 14h30 et
le jeudi 11 juin 2015 même heure précise.
le rendez-vous se fera à l'entrée de l'ehpad.
les candidats devront signer le registre sur place pour attester de leur visite.
le non respect de cette consigne rendra l'offre irrecevable", lire : "les visites obligatoires sur site à Froges auront
lieu :
-Le mercredi 10 juin 2015 à 14h30-le jeudi 11 juin 2015 à 14h30
-le vendredi 26 juin 2015 à 14h30
le rendez-vous se fera à l'entrée de l'ehpad.
les candidats devront signer le registre sur place pour attester de leur visite.
le non respect de cette consigne rendra l'offre irrecevable".
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